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Introduction


Le Sénat est une institution d’avenir. Son histoire en est le garant. Certes, sa naissance fut hésitante, sa composition régulièrement critiquée et son utilité périodiquement contestée. Pourtant, face à chaque bourrasque, il sut résister et parvint toujours à s’imposer.



I. – Un bonus constitutionnel

Aujourd’hui, sa place dans les institutions est légitimement reconnue et son apport à la stabilité de la Ve République justement salué. Durant ces soixante dernières années, par son action, la seconde chambre a fait taire les critiques sincères et démontré la pertinence de l’équilibre subtil conçu par les fondateurs du régime.

Imaginé par le général de Gaulle comme un indispensable contrepoids aux éventuels excès de l’Assemblée nationale, le Sénat n’a pas réellement occupé cette fonction, préférant au gré des législatures s’inventer un rôle singulier. Parfois partenaire zélé, souvent opposant déterminé, il a ainsi veillé à demeurer, selon l’heureuse formule forgée par Maurice Schumann, sénateur du Nord durant quinze ans, « l’Édit de Nantes permanent de la République ».

Évidemment, il conserve des détracteurs capables qui multiplient de loin en loin les propositions de réformes. Pour les uns, il devrait fusionner avec le Conseil économique, social et environnemental (CESE) afin d’offrir une tribune plus efficace aux forces vives de la nation. Pour les autres, considérant qu’il ne représente pas les collectivités territoriales d’une manière satisfaisante, il pourrait muer en une véritable chambre des régions. D’autres encore militent plus radicalement pour sa suppression en prenant modèle sur le Danemark ou la Suède, qui y procédèrent sans dommage pour le fonctionnement de leur démocratie.

Ceux-là persistent à appréhender le Sénat comme une institution conservatrice, lui dénient toute plus-value législative et contestent finalement son utilité. Si ces reproches classiques ne sont pas dénués de fondement, ils reposent sur une vision datée et sur une profonde méconnaissance de la capacité d’adaptation dont la seconde chambre a su faire preuve. Aussi, les chapitres qui composent le présent ouvrage s’attacheront-ils à revenir sur ces critiques pour ensuite souligner les nombreuses évolutions apportées1.

Ces volontés de réforme profonde, si elles constituent des aiguillons stimulants, n’en font surtout pas moins l’impasse sur une double évidence.

Tout d’abord, un Parlement bicaméral (c’est-à-dire composé de deux chambres), est intrinsèquement une horlogerie fine destinée à modérer les passions et à préserver la stabilité institutionnelle des embardées auxquelles peut conduire le gouvernement des hommes. Les mécanismes qui régissent les rapports entre le Sénat et l’Assemblée sont ainsi autant de garde-fous face au danger de la précipitation, selon les mots de Charles Rogier, député du congrès national belge en 1831 : ils permettent d’ériger la seconde chambre en « barrière aux décisions d’entraînement et de surprise d’une seule chambre2 ».

Dès le début de la Ve République, les sénateurs en ont été conscients. Lucides sur l’étendue de leurs prérogatives, ils ont rapidement compris qu’une farouche agressivité comme une volition d’obstruction aboutirait inéluctablement à leur marginalisation. Alors, sans rien masquer de leurs convictions, ils ont régulièrement privilégié l’influence au rapport de force. Cette aptitude au dialogue, cette volonté de conciliation, cette « sagesse » qu’ils revendiquent se révèle donc être, comme on le verra, une habile stratégie politique.

De plus, le travail parlementaire que conduit le Sénat n’a pas grand-chose à voir avec les représentations qui peuvent en être faites dans des articles rapidement écrits ou dans des ouvrages dont la vocation est purement polémique. En effet, par bien des aspects, les sénateurs ont modifié en profondeur leurs habitudes et apparaissent souvent comme plus innovants que les députés dans la fabrication de la loi ainsi que dans le contrôle de l’action gouvernementale.

Dans une Ve République dont le tempo s’est accéléré depuis l’adoption en 2000 du quinquennat, le Sénat du XXIe siècle avance donc à un rythme volontairement différent. Par son renouvellement partiel, il ne cesse jamais d’être en fonction. Chambre d’influence, il se veut l’élément stabilisateur de nos institutions face au triangle « Élysée-Matignon-palais Bourbon » dont la composition dépend de l’élection présidentielle. Chambre de confluence, il agit comme le contre-pouvoir exigeant au bloc majoritaire composé du gouvernement et de l’Assemblée nationale. Défenseur des prérogatives parlementaires, il aspire à être, grâce à cette différence d’allure, le principal obstacle à la logique présidentialiste du régime.

Le tout dans une ambiance, devenue sa marque génétique, qui frappe tous les observateurs des débats se déroulant dans un hémicycle symboliquement décoré des statues des grands légistes de l’Ancien Régime et de l’Empire (Turgot, Molé, d’Aguesseau, L’Hospital, Colbert, Malesherbes et Portalis). Le ton y est perpétuellement empreint de courtoisie, de respect mutuel et de tolérance dessinant de facto une assemblée qui bénéficie, en raison de sa position institutionnelle, d’une liberté accrue à l’égard des gouvernements et d’une indépendance reconnue vis-à-vis des partis grâce à un mode de scrutin indirect.





II. – Un mode de scrutin singulier

L’élection n’est pas l’unique mode de composition d’une seconde chambre. Ainsi, depuis 1937, onze des soixante membres du Seanad irlandais sont nommés par le Premier ministre, six sont choisis par l’Université nationale d’Irlande, celle de Dublin, et quarante-trois sont élus à partir de listes composées « de personnes ayant des connaissances et une expérience pratique des intérêts et des services suivants, à savoir : culture et langue nationale, agriculture et pêche, travail, industrie et commerce, administration publique et service sociaux » (art. 18 de la Constitution du 1er juillet 1937).

De même, la Chambre des peuples de la République de Bosnie-Herzégovine regroupe quinze délégués des communautés bosniaque, croate et serbe, et dans un souci d’équilibre, sa présidence est assurée à tour de rôle par les trois ethnies. Ce type de composition est aussi en vigueur pour le Sénat du Burundi depuis l’adoption de la Constitution du 28 février 2005. En Malaisie, sur les soixante sénateurs, quarante-trois sont nommés par le roi parmi ceux qui se sont « distingués dans le commerce, l’industrie, l’agriculture, les activités culturelles ou sociales » ou qui « sont représentatifs des minorités raciales » (art. 45 de la Constitution du 27 août 1957). De même, le Conseil national slovène est chargé de « représenter les intérêts sociaux, économiques, professionnels et locaux » (art. 96 de la Constitution du 23 décembre 1991). C’est encore le cas au Maroc, où quarante-huit des cent vingt membres de la Chambre des conseillers sont des « élus des Chambres professionnelles et des organisations professionnelles des employeurs les plus représentatives, et des membres élus à l’échelon national par un collège électoral composé des représentants des salariés » (art. 63 de la Constitution du 1er juillet 2011). Enfin, au sein des cinquante-neuf membres de l’Assemblée nationale du Népal, chacune des sept provinces doit veiller à ce que siègent « trois femmes, un intouchable, un handicapé ou un membre d’une minorité » (art. 86 de la Constitution du 20 septembre 2015).

En 1946, le général de Gaulle semblait assez sensible à cette approche d’une seconde chambre destinée à exprimer des intérêts économiques ou des approches sociales. Son discours de Bayeux en porte trace puisqu’il y évoque une composition introduisant « des représentants des organisations économiques, familiales, intellectuelles, pour que se fasse entendre, au-dedans même de l’État, la voix des grandes activités du pays ». Et Michel Debré l’intégra dans le projet de révision constitutionnelle qu’il élabora en juin 1948.

Douze ans plus tard, le 13 juin 1958, lors de la première « réunion constitutionnelle » qu’il tint à l’hôtel Matignon avec Guy Mollet, Pierre Pflimlin, Louis Jacquinot, Michel Debré, Félix Houphouët-Boigny et René Cassin, le général de Gaulle persévéra, indiquant qu’il « envisageait un Sénat fédéral comportant trois sections distinctes : une première serait assez semblable à ce qu’est le Conseil de la République, une seconde assurerait la représentation des forces économiques, sociales et culturelles et la troisième permettrait la représentation des pays d’outre-mer de telle sorte que l’ensemble de ce Sénat puisse avoir un caractère véritablement fédéral3 ».

Cette idée fut vivement combattue, et dans la rédaction soumise au Comité consultatif constitutionnel ne subsistait plus qu’un Sénat à deux chambres. Las, aucune voix, exceptée celle du commissaire du gouvernement Raymond Janot, ne vint soutenir cette perspective. Au lendemain du 31 juillet 1958, Jean Foyer écrira qu’« à peu près unanimement, les alinéas […] qui font du Sénat, en même temps qu’une assemblée du Parlement de la République, l’assemblée fédérale et même une assemblée confédérale ont été très critiqués ». Et lors de la réunion du 8 août, le général de Gaulle prit acte de cette hostilité au profit de la confirmation du Conseil économique créé par la Constitution de 1946 (qui changera néanmoins de nom comme de composition) et de la reconnaissance de la vocation territoriale du Sénat.

Depuis 1875, la seconde chambre a connu cinq modes de recrutement différents. Dès la naissance de la IIIe République, la loi constitutionnelle du 24 février 1875 avait décidé qu’elle se composerait de 300 membres dont 75 « inamovibles » nommés par l’Assemblée nationale (art. 5), les 225 autres – « sénateurs des départements et colonies » (art. 1) – étant élus pour neuf années et renouvelables par tiers tous les trois ans (art. 6). Puis la loi du 14 août 1884, en déconstitutionnalisant certaines dispositions relatives à l’organisation du Sénat (art. 3), permit la suppression des sénateurs inamovibles et l’augmentation du nombre de délégués communaux participant à l’élection des parlementaires. Cette évolution fut capitale puisque, après sa promulgation, la Constitution républicaine se trouva assurée pour plus d’un demi-siècle, long laps de temps au regard du fait qu’aucun autre régime n’avait, depuis 1789, dépassé dix-huit ans.

La Constitution du 27 octobre 1946 élaborée dans un contexte de « sénatophobie4 » prévoyait que le Conseil de la République soit élu par les collectivités communales et départementales, au suffrage universel indirect et renouvelable par moitié (art. 6). Puis la loi du 23 septembre 1948 disposa que le mode d’élection des 320 membres serait différent en fonction du nombre de sièges attribués par département. En métropole, pour ceux qui comptaient moins de quatre sièges, l’élection avait lieu au scrutin majoritaire à deux tours (art. 26). Et pour les autres départements, la loi retenait la représentation proportionnelle à un tour suivant la règle de la plus forte moyenne (art. 27). Le collège électoral était, comme sous la IIIe République, composé à l’échelon départemental des députés, des conseillers généraux et des délégués des conseils municipaux ou de leur suppléant (art. 6). Comme le relèvera Albert Thibaudet, le Sénat choisissait ainsi de porter « le brodequin départemental ».

À aucun moment de la naissance de la Ve République, ni la loi électorale ni la composition du collège sénatorial ne furent évoquées. Aussi est-ce sur le fondement de l’article 92 de la Constitution de la Ve République5, que l’ordonnance no 58-1098 du 15 novembre 1958 fixa les règles relatives à l’élection des sénateurs. Elles étaient, pour l’essentiel, identiques à celles de la IVe République et réunissaient quatre paramètres singuliers.

Le Sénat est tout d’abord une chambre permanente. En effet, si le mandat des élus est de six années, l’ensemble est renouvelé par moitié tous les trois ans. Cette première caractéristique vient de la IIIe République et de la volonté des constituants de bâtir une institution de tradition et de pondération. Joseph Barthélemy soulignait que le Sénat serait ainsi « soustrait par la longue durée du mandat aux entraînements populaires et soustrait aux sautes d’humeur de l’opinion par le renouvellement partiel6 ». Cette approche a perduré, transformant ainsi en atout la continuité sénatoriale.

Ensuite, l’élection se déroule dans le cadre du département, comme le prévoit l’article L. 280 du Code électoral, selon la tradition établie par la loi constitutionnelle du 24 février 1875. Il existe donc un lien historique entre le cadre départemental et cette institution, puisque seul le régime transitoire de la loi organique du 27 octobre 1946 l’a fugacement remis en cause. Il souffre néanmoins d’une exception.

 

1. Les sénateurs représentants les Français établis hors de France. – La IVe République, par la loi du 23 septembre 1948, avait introduit au sein du Conseil de la République une représentation des Français résidant à l’étranger. L’écriture de 1958 alla dans le même sens, ce qui permet à douze sénateurs de représenter ces 2 300 000 citoyens français. Cependant, il a fallu imaginer un mode d’élection adapté à leur dissémination géographique. C’est pourquoi ces sénateurs sont élus par un seul collège électoral composé de 534 grands électeurs.

Ce dernier a été réformé par la loi no 2013-659 du 22 juillet 2013 en raison des critiques répétées contre son étroitesse. En effet, auparavant, l’article 13 de l’ordonnance no 59-260 du 4 février 1959 complétant l’ordonnance no 58-1098 du 15 novembre 1958 relative à l’élection des sénateurs disposait que « les sénateurs représentant les Français établis hors de France sont élus par un collège formé des députés élus par les Français établis hors de France et des membres élus de l’Assemblée des Français de l’étranger ». Concrètement, comme l’écrira Lionel Jospin dans le rapport remis le 9 novembre 2012 au président de la République au nom de la Commission de rénovation et de déontologie de la vie publique qu’il présidait, « le collège qui élit aujourd’hui les sénateurs représentant les Français expatriés soulève des difficultés particulières. Il est composé de 155 membres élus de l’Assemblée des Français de l’étranger, eux-mêmes élus au suffrage universel direct dans 52 circonscriptions, dont le découpage entraîne des écarts démographiques importants. L’étroitesse de ce collège semble critiquable à la Commission. L’idée de confier le soin d’élire ces sénateurs à un collège élargi lui paraît, à tout le moins, devoir être envisagée ». Ainsi à l’époque, 28 grands électeurs suffisaient pour faire élire 1 sénateur…

La loi a significativement élargi ce corps électoral en le composant de 443 conseillers consulaires (eux-mêmes élus au suffrage universel, pour six ans, dans 130 circonscriptions couvrant le monde entier), de 68 délégués consulaires (élus le même jour que les conseillers consulaires et dont la fonction unique est de participer à l’élection des sénateurs), des onze députés et douze sénateurs représentants les Français établis hors de France.

Ainsi, en application de l’article L. 295 du Code électoral, l’élection se fait au scrutin de liste à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. Comme pour les autres sénateurs, les douze élus sont répartis en deux séries de manière à soumettre à l’élection six d’entre eux tous les trois ans.

 

2. Un suffrage indirect au cœur de l’identité sénatoriale. – Le suffrage indirect, qui n’est pas « en soi antinomique avec la démocratie7 » a donc été adopté pour l’élection des sénateurs dans les premières années de fonctionnement de la IIIe République. Et longtemps le collège électoral ne connut que trois composantes : les députés, les conseillers généraux et les délégués des conseils municipaux, ces derniers représentant la grande majorité de ces « grands électeurs ».

Comme tous les modes de désignation, celui-ci était évidemment perfectible. C’est ce qui justifia les évolutions régulières conduites depuis 1958, par exemple la loi du 10 juillet 1985 qui intégra les conseillers régionaux élus dans le département à la liste des membres du collège sénatorial, ou celle du 13 mai 1991 qui autorisa les conseillers de l’Assemblée de Corse à participer à l’élection des sénateurs des départements concernés, ou encore celle du 27 juillet 2011 qui ajouta les conseillers de l’Assemblée de Guyane et ceux de Martinique à la liste des « grands électeurs » de ces départements. À chaque fois, il s’agissait cependant de modifications marginales destinées à tenir compte de la création de nouvelles collectivités territoriales ou de leurs évolutions statutaires.

La véritable critique a toujours porté sur le déséquilibre au sein du corps électoral qui fut dénoncé dès l’adoption de la Constitution. Dans Le Monde du 24 avril 1959, Maurice Duverger écrivait déjà que « l’élection d’un Sénat de gauche est impossible pour la bonne raison que le mode de scrutin a été calculé pour donner à la seconde assemblée une orientation conservatrice ». Outre que les faits ont fini par lui donner tort, il est cependant exact que le Sénat représente encore aujourd’hui essentiellement les communes, et en son sein « les communes les moins peuplées », comme l’écriront le 7 mai 2008 les sénateurs socialistes dans l’exposé d’une proposition de loi visant à réformer la composition du collège électoral.

Si celle-ci ne fut pas adoptée, des évolutions ultérieures ont néanmoins cherché à répondre à leurs principales accusations. C’est ainsi que depuis la dernière évolution législative du 2 août 2013, les quelque 162 000 grands électeurs sont les députés et les sénateurs, les conseillers régionaux élus dans le département, des conseillers départementaux et des délégués des conseils municipaux en « tenant compte de la population qui y réside ».

Aux termes des articles L. 2121-2 du Code général des collectivités territoriales et L. 284 et L. 285 du Code électoral, dans les communes de moins de 9 000 habitants, la répartition est la suivante : 1 délégué pour les conseils municipaux de 7 à 11 membres ; 3 délégués pour les conseils municipaux de 15 membres ; 5 délégués pour les conseils municipaux de 19 membres ; 7 délégués pour les conseils municipaux de 23 membres ; 15 délégués pour les conseils municipaux de 27 et 29 membres.

Dans les communes de 9 000 à 30 000 habitants, tous les conseillers municipaux sont délégués de droit (29 à 35 membres), et pour les communes de plus de 30 000 habitants, outre les conseillers municipaux, l’article L. 285 du Code électoral prévoit l’élection par le conseil municipal d’un délégué supplémentaire pour 800 habitants au-delà de 30 000 habitants à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne.

Numériquement, les sénateurs sont donc d’abord élus par les délégués des communes. De fait, lors du dernier renouvellement du 24 septembre 2017, 73 042 des 76 359 grands électeurs étaient issus des conseils municipaux, soit 95,66 %.

Au sein de ces grands électeurs toutefois, les communes rurales à faible population continuent d’être surreprésentées au détriment des communes peuplées du milieu urbain, le nombre de délégués des conseils municipaux n’étant pas strictement proportionnel à la population des communes. Le principe de l’égalité du suffrage énoncé à l’alinéa 3 de l’article 3 de la Constitution est donc ici malmené.

Cette réalité était cependant déjà le propre du Sénat de la IIIe République. Si la loi constitutionnelle du 24 février 1875 avait attribué à toutes les communes un nombre égal d’électeurs sénatoriaux, celle du 14 août 1884 introduisit une part de progressivité démographique en faisant varier le nombre de délégués par commune de 2 à 30 en fonction du nombre de conseillers municipaux. C’est à cette occasion que, dans son discours de Belleville du 23 avril 1875, Gambetta – qui lui était alors très hostile – baptisa avec ironie le Sénat « le grand conseil des communes de France ».

Cette prépondérance fut assumée par Michel Debré au moment de l’écriture de la Loi fondamentale. Devant l’Assemblée générale du Conseil d’État, le 27 août 1958, il commença par rappeler l’évidence : « La France est composée de milliers et de milliers de communes : à ce fait on ne peut rien, car c’est un fait français et un des aspects fondamentaux de notre sociologie. » Puis il admit que « les inconvénients de cette force considérable des petites communes doivent, il est vrai, être corrigés », ce qui semblait une intention de bon aloi. Cependant, non seulement son constat ne fut pas suivi de mesures idoines mais, au contraire, il se contenta d’affirmer, à rebours de la réalité juridique, que « le projet qui vous est soumis accorde aux grandes villes une représentation équitable ».

Depuis soixante ans, la situation n’a pas été réellement corrigée. Ainsi en 20198, les 19 185 communes de moins de 500 habitants qui rassemblent 6,6 % de la population désignent 14,40 % des grands électeurs. Quant aux 41 villes de plus de 100 000 habitants qui représentent 15,06 % de la population, leurs grands électeurs ne pèsent que 7,34 % du total. Au global, la France rurale (des communes de moins de 10 000 habitants) où vit 50,5 % de la population compte 69 % des délégués sénatoriaux ! Autrement dit, entre une commune de moins de 100 habitants, qui dispose d’un seul délégué municipal et une commune de 300 000 habitants qui bénéficie de 339 délégués, l’écart de représentativité est important : le délégué de la petite commune représente moins de 100 habitants, quand celui d’une grande ville en représente 885.

Bien des tentatives furent pourtant conduites pour rectifier cette distorsion. Ce fut notamment l’intention poursuivie par le gouvernement d’Édith Cresson qui, le 27 novembre 1991, déposa un projet de loi prévoyant que chaque conseil municipal élirait un nombre de délégués uniquement déterminé en fonction de la population de la commune. Mais le 19 décembre, après une démonstration d’hostilité qui vit plus de quatre-vingts orateurs s’opposer lors de la discussion générale au Sénat, le texte fut rejeté par le vote d’une « question préalable » et transmis à l’Assemblée, où il ne fut jamais inscrit à l’ordre du jour.

Le 23 février 2000, le gouvernement de Lionel Jospin reprit l’idée et proposa à son tour de supprimer tout lien entre le nombre des délégués de la commune et l’effectif du conseil municipal, le nombre de délégués étant uniquement déterminé en fonction de la population des communes, à raison d’un délégué pour 300 habitants ou une fraction de ce nombre. Le texte fut adopté le 21 juin contre l’avis du Sénat, mais le Conseil constitutionnel censura ces dispositions9. Il considéra que, si le nombre de délégués d’un conseil municipal devait être fonction de la population de la commune et si, dans les communes les plus peuplées, des délégués supplémentaires, choisis en dehors du conseil municipal, pouvaient être élus par lui pour le représenter, c’était à la condition que la participation de ces derniers au collège sénatorial conserve un caractère d’ajustement démographique. Or la règle proposée aboutissait à ce que les délégués supplémentaires non titulaires d’un mandat municipal prennent une part substantielle, voire, dans certains départements, majoritaire au sein du collège des électeurs sénatoriaux, allant ainsi nettement au-delà d’une simple retouche démographique.

Cependant, dans la même décision, le Conseil adressa au législateur sinon une injonction, du moins une ferme invitation à adopter des mesures de correction. Il considérait en effet que « les dispositions combinées de l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et des articles 3 et 4 de la Constitution imposent au législateur de modifier la répartition par département des sièges de sénateurs pour tenir compte des évolutions de la population des collectivités locales dont le Sénat assure la représentation ». Quelques mois plus tard, le 20 septembre 2001, il réitéra cette invitation dans une décision Marini-Hauchemaille10 en statuant sur une requête mettant en cause le tableau de répartition des sénateurs. En d’autres termes, le Conseil rappelait que le respect de l’égalité du suffrage suppose que la répartition des sénateurs se fonde sur « des bases essentiellement démographiques ».

Pour y répondre, le Sénat adopta le 23 juillet 2003 une proposition de loi organique dont son président, Christian Poncelet, était le premier signataire, suivi des deux présidents des groupes de la majorité. Elle proposait d’abaisser l’âge d’éligibilité des sénateurs de 35 à 30 ans, le renouvellement de la chambre par moitié tous les trois ans, la réduction de la durée du mandat de neuf à six ans, une augmentation du nombre de sénateurs (passant de 322 à 346) et la modification de la répartition des sièges, et ce, afin de « permettre au Sénat d’être vraiment représentatif des collectivités territoriales ». Mais le changement ne fut guère probant, si bien que le comité de réflexion et de proposition sur la modernisation et le rééquilibrage des institutions de la Ve République présidé par Édouard Balladur estima, dans son rapport remis au président de la République le 29 octobre 2007, qu’il était encore possible d’améliorer la représentativité du corps électoral du Sénat. Il recommandait notamment que soit affecté à chacune des collectivités territoriales dont les représentants concourent à la désignation, un nombre de délégués déterminé de manière que soit garantie une représentation équilibrée de chacune d’elles en fonction de sa population. C’est ainsi qu’il suggérait d’amender l’article 24 de la Constitution pour indiquer que « le Sénat est élu au suffrage indirect. Il assure la représentation des collectivités territoriales de la République en fonction de leur population ». Il brisait ainsi la jurisprudence du Conseil constitutionnel qui avait, de fait, figé le corps électoral.

Dans le projet de loi constitutionnelle qu’il déposa sur le bureau de l’Assemblée nationale le 23 avril 2008, le gouvernement de François Fillon se contenta de suggérer que la représentation du Sénat « tienne compte » de la population, écartant ainsi l’idée de proportionnalité. L’Assemblée approuva ce choix ; le Sénat, quant à lui, le rejeta, estimant qu’il ne lui semblait pas « anormal que la composition du Sénat puisse “surreprésenter” les territoires les plus fragiles et les moins peuplés, de telle sorte que tous puissent avoir voix au chapitre et [qu’il] remplisse sa mission de représentation des collectivités, complémentaire de celle de l’Assemblée nationale11 ». L’Assemblée prit acte de cette détermination, si bien que la loi constitutionnelle adoptée par le congrès du Parlement le 21 juillet 2008 ne retenait aucune évolution par rapport au droit positif.

En parallèle, les autres collectivités pèsent peu au sein du collège. Ainsi 2,56 % des grands électeurs sont des conseillers départementaux et 1,19 % des conseillers régionaux. Leur poids est donc négligeable et ne correspond évidemment pas à la place conséquente qu’elles prennent, quotidiennement, dans la mise en œuvre des politiques publiques.

 

3. Deux modes de scrutin pour une seule assemblée. La dernière originalité du mode de scrutin sénatorial est son caractère dual. Là encore, d’une certaine façon, c’était déjà le cas sous la IIIe République puisque l’article 4 de la loi du 24 février 1875 prévoyait que « les sénateurs des départements et des colonies sont élus à la majorité absolue, et, quand il y a lieu, au scrutin de liste, par un collège réuni au chef-lieu du département ou de la colonie ». De même, sous la IVe République (cf. supra, p. 9), l’élection des membres du Conseil de la République s’opérait selon un mode de scrutin qui différait en fonction du nombre de sièges attribués par département.

Aujourd’hui, depuis la loi du 30 juillet 2003 et en application des articles L. 294 et L. 295 du Code électoral, dans les départements où sont élus quatre sénateurs et plus, l’élection se déroule à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. Cela concerne 30 circonscriptions (soit 180 sièges12 et 52 % du Sénat). Les 168 autres sénateurs élus dans 71 départements, dans les cinq collectivités d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie, le sont au scrutin majoritaire à deux tours.

Ce partage des modes du scrutin qui connut des variations législatives (plusieurs lois furent votées par des majorités différentes pour en déterminer le seuil) aboutit au fait que le Sénat est la seule assemblée politique française élue par deux modes de scrutin différents, ce qui ne fut pas jugé inconstitutionnel par le Conseil constitutionnel13.

Une loi électorale n’est cependant jamais totalement innocente, même si cela est peu avouable dans une démocratie. Et en vérité, dès l’origine du Sénat républicain en 1875, les parlementaires souhaitaient préserver le pays des conséquences des passions révolutionnaires qui parfois embrasent les grandes villes. C’est pourquoi ils imaginèrent la seconde chambre comme un pôle de stabilité qui ne pouvait reposer que sur le monde rural alors considéré comme plus pondéré. Comme l’écrira Eugène Pierre, l’un des précurseurs du droit parlementaire, « si les assemblées pouvaient être composées d’hommes insensibles aux passions, étrangers aux erreurs des partis, il serait inutile de partager entre les chambres l’autorité du Parlement. Tant que la nature n’a pas su créer des hommes de cette trempe, il faudra préserver les peuples du danger des résolutions hâtives qu’on regrette le lendemain du vote. […] La division du pouvoir législatif est alors inévitable. Il faut l’organiser de telle sorte qu’elle ne puisse conduire ni à l’impuissance ni aux ruptures. […] L’existence de deux chambres comporte, pour chacune d’elle, la nécessité de négocier librement avec l’autre ; les concessions qu’elles se font mutuellement sont ce qu’il y a de meilleur dans le régime parlementaire14 ». Au XXIe siècle, même si le bicamérisme est un aménagement interne de la représentation nationale destiné à l’améliorer, la modération demeure une partie de la raison d’être du Sénat. Et son mode de scrutin est destiné à la garantir.
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